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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE SERVICES

Entre :

La Commune d�Arbois, représentée par Mme la Maire, Valérie DEPIERRE, autorisée par délibéra!on 

du conseil municipal en date du 24 novembre 2025

ci-après dénommée « la Commune »,

et

Le Syndicat Intercommunal à Voca!on Scolaire d�Arbois (SIVOS d�Arbois), représenté par M. le Vice-

Président, représentant DE Mme La Présidente Valérie DEPIERRE, autorisé par délibéra!on du comité 

syndical en date du 17 novembre 2025,

ci-après dénommé « le SIVOS »,

Préambule

Lors du transfert de la compétence scolaire au SIVOS d�Arbois, le personnel directement nécessaire à 

l�exercice de ce"e compétence (ATSEM, accompagnateur de bus dans les transports scolaires, agent 

d�entre!en) a été transféré au syndicat, conformément à l�ar!cle L. 5212-6 du Code général des 

collec!vités territoriales.

Les fonc!ons supports (administra!on générale, ressources humaines, #nances / comptabilité, 

service juridique et administra!on nécessaire aux interven!ons des services techniques) demeurent 

exercées par la commune d�Arbois. Ces services interviennent ponctuellement pour le compte du 

SIVOS, notamment pour le suivi administra!f, des ressources humaines, #nancier et comptable, 

juridique et administra!f technique pour la maintenance et l�entre!en des bâ!ments scolaires.

Conformément à l�ar!cle L. 5211-4-1 du CGCT, la présente conven!on a pour objet de formaliser la 

mise à disposi!on de ces services.

Ar!cle 1 � Objet

La présente conven!on #xe les modalités selon lesquelles la commune d�Arbois met à disposi!on du 

SIVOS d�Arbois ses services supports pour l�exercice de missions d�appui administra!f, #nancier et 

technique.

Ar!cle 2 � Nature des missions concernées

Les interven!ons des services communaux portent notamment sur :

· la ges!on administra!ve du SIVOS,

· le suivi des ressources humaines

· la comptabilité et la prépara!on budgétaire,

· le suivi des marchés et contrats du syndicat,

· Le suivi et l�assistance juridique

· le suivi technique des bâ!ments scolaires (administra!f, travaux, maintenance, sécurité).
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Ar!cle 3 � Modalités d�exécu!on

Les services de la commune exécutent les missions selon les orienta!ons arrêtées par la Présidente 

du SIVOS. La commune conserve l�autorité hiérarchique sur ses agents.

Aucune rémunéra!on directe n�est versée aux agents par le SIVOS.

Ar!cle 4 � Par!cipa!on "nancière

Le SIVOS verse à la commune une par!cipa!on annuelle forfaitaire de 18 000 �, versée au plus tard le 

31 mars de chaque année qui couvre l�ensemble des missions des agents évoquées ci-dessus, SAUF 

les interven!ons directes e$ectuées par les services techniques pour l�entre!en et la maintenance 

des bâ!ments. En revanche, le travail administra!f nécessaire à l�interven!on des services techniques 

est compris dans le forfait.

L�interven!on e$ec!ve des services techniques est facturée au SIVOS au réel (coût réel des agents au 

regard de leur temps passé), ainsi qu�une valorisa!on pour les véhicules.

Ar!cle 5 � Durée

La présente conven!on est conclue du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2032. 

Ce"e durée serait automa!quement prolongée d�un an si le mandat municipal démarrant en mars 

2026 devait être prolongé d�un an soit jusqu�en mars 2033.

Ce"e conven!on pourra être renouvelée par avenant, après délibéra!ons concordantes du conseil 

municipal et du comité syndical.

Ar!cle 6 � Suivi et évalua!on

Un bilan annuel d�exécu!on est présenté au comité syndical et au conseil municipal, précisant les 

missions e$ectuées et les éventuelles évolu!ons à envisager.

Ar!cle 7 � Résilia!on

La conven!on peut être résiliée à tout moment par accord des deux par!es, ou après un préavis de

trois mois, décidé par délibéra!ons concordantes.

Fait à Arbois, le [date à compléter]

Pour la Commune d�Arbois

La Maire,

Pour le SIVOS d�Arbois

Le Premier Vice-Président,

Valérie DEPIERRE François PERRIN
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